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COMMUNE DE VILLEBÉON 
 

PLAN LOCAL D’URBANISME 
 

ANNEXE SANITAIRE "ASSAINISSEMENT" 
 

 
I - DONNÉES GÉNÉRALES 
 
A - Situation administrative 
  
- Maître d'ouvrage : commune de Villebéon 
- Mode d'exploitation : assainissement individuel 
 
B - Population 
 
- Population actuelle : 477 habitants (population légale 2014 de la commune). 
- Population future : environ 530 habitants en 2030. 
- Besoins en jour de pointe : environ 100 m3/jour (ratio de 200 l par personne par jour). 
 

  Population municipale Population comptée à part Population totale 
477 6 483 

 (Recensement de la population 2014 en géographie au 01/01/2016). 
 
C – Emissaire et traitement des effluents  
 
  Traitement par installations non collectives. 
 
II - ÉTAT ACTUEL DE L'ASSAINISSEMENT 
 
A - Assainissement collectif  
 
  Néant. 
 
 La station d’épuration du lotissement Le Hameau de Passy étant privée, celle-ci est considérée 
comme relevant d’un assainissement non collectif. 
 
B - Assainissement non collectif (source : SDA, bureau d’étude Vincent RUBY, 2004). 
 
 L’ensemble du territoire et de la population sont actuellement en assainissement non collectif des 
eaux usées (délibération communale du 03 novembre 2002 adoptant le zonage d’assainissement non 
collectif sur tout le territoire de la commune). 
 
 Les assainissements non collectifs sont gérés et contrôlés par les autorités communales (activité 
déléguée à la SAUR). 
 
 En 2004, le choix est fait de l'assainissement non collectif à Villebéon avec la mise en place du 
SPANC (Service Public d’Assai-nissement Non Collectif).  L’assainissement collectif est alors trop couteux. 
 
 Les études à la parcelle réalisées en 2008 et 2009 dans 105 habitations de la commune ont révélé un 
coût pour par habitation allant de 3.000€ à 25.000 € (aides non comprises), pour un total de 1,4 million 
d’euros. A noter que les micro-stations n'ont pas été intégrées à cette étude car elles n'étaient pas 
homologuées à l'époque. 
 
 Ces coûts élevés sont dûs aux configurations des parcelles et au sol qui ne permet pas un drainage 
suffisant. A noter que chaque installation individuelle devait être contrôlée avant le 31 décembre 2012 (délai 
repoussé au 31 décembre 2015 dans le cas d'une zone d'assainissement collectif). 
 
 Considérant cela et vu la baisse des prix dans l'assainissement collectif, la décision est prise d’étudier 
le passage en assainissement collectif. Pour cela, il a été nécessaire d'attendre les autorisations du Conseil 
Général et de l'agence de l'eau. 
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 Une nouvelle étude a alors été demandée à la société Test Ingénierie. Cette étude portait sur un 
projet d'assainissement collectif à Villebéon, qui associe 3 microstations (Villebéon, Passy et Vauredennes) 
à un réseau d'égouts parcourant le village. 
 
 A l’issue de cette étude et au regard des coûts, la décision a été prise de rester en assainissement 
non collectif. Le zonage d’assainissement a été approuvé par délibération du 15 juin 2004. 
 
C - Réseau d’assainissement des eaux pluviales (source : Rapport de phase 3 du SDA, bureau d’étude 
Vincent RUBY, 2004). 
 
  La Rue des Patouillats et la Rue des Granges (dans le bourg de Villebéon) disposent d’un réseau de 
collecte des eaux pluviales. 
 
 Les investigations conduites dans le cadre des études d’assainissement ont permis de constater : 
 
- que les secteurs urbanisés, situés en amont des différents bassins versants, sont peu sujets à des 
nuisances chroniques liées aux eaux de ruissellement, 
 
- que le seul problème important rencontré concernant l’évacuation des eaux de ruissellement est lié à 
la montée des eaux du ru Dardou en saison pluvieuse (forte augmentation de débit) : au niveau de la station 
de pompage, le ru - dont un ouvrage permet le passage sous la D69a - inonde la route. 
 
 En aucun cas, il ne faudra donc imperméabiliser les bassins versants ruraux amont, pour ne pas 
augmenter les débits de pointe. 
 
 Pour limiter ces débits de pointe, les bassins versants ruraux agricoles devront faire l’objet d’une 
gestion raisonnée des eaux pluviales, notamment par une amélioration des pratiques culturales : 
 
- Travail du sol perpendiculaire à la pente pour infiltrer et retenir l’eau dans des minis flaques entre les 
mottes, 
- Aménagement de fossés et talus situés sur les axes d’écoulement d’eau, en travers des versants ou 
des plateaux, pour canaliser les eaux vers des ouvrages de stockage et pour protéger les zones en aval, 
contre l’érosion et les inondations, 
- Réalisation de mares de capacité variable situées à différents endroits sur le bassin versant pour 
recueillir rapidement les eaux et les évacuer lentement, 
- Utilisation de cultures intermédiaires (moutarde,…) pour assurer un couvert végétal pendant la 
période hivernale. 
 
 Par ailleurs, pour permettre à l’eau de profiter au maximum de la perméabilité des sols pour s’infiltrer 
au fur et à mesure et éviter les phénomènes d’accumulation de l’eau en amont des tronçons busés due à la 
trop faible capacité de ces derniers, il est souhaitable que le ru retrouve son cours à ciel ouvert partout où 
cela est possible. 
 
 Compte tenu de ces éléments, les secteurs urbanisés de Villebéon se situent dans un contexte de 
faibles contraintes hydrauliques, où les rejets d’eaux pluviales peuvent s’effectuer dans les réseaux ou 
fossés existants. 
 
 De manière générale, la maitrise des eaux pluviales devra quand même être intégrée aux projets 
d’urbanisme (…). 
  
III - DISPOSITIONS ENVISAGÉES  
 
 Poursuite de la mise aux normes des assainissements non collectifs. 
 
 Entretien, en vue de son bon fonctionnement, de la Station d’Epuration du Lotissement du hameau de 
Passy (voir le rapport du laboratoire départemental de l’eau, en annexe). 
 
 

* 
 

 
*                * 

 



CARTE DE PROJET DE 
ZONAGE DES EAUX USEES  
Source : SDA 2004 
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CARTE DE PROJET DE 
ZONAGE DES EAUX PLUVIALES  
Source : SDA 2004 










